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Une marche décisive :
des logements neufs à énergie positive(
)
Les professions, à la demande du ministre de l’Environnement, souscrivent à la nécessité d’accélérer de manière forte le calendrier initial de la réglementation relative aux performances énergétiques des bâtiments en général, et des logements neufs en particulier.

L’objectif est clair : passer au plus vite au seuil de 50 kWh/m2/an (label « Bâtiment basse consommation énergétique » –BBC–) afin de préparer, là encore, au plus vite l’étape de l’énergie positive. L’ambition affichée se révèle immense. De fait, le calendrier initial prévoyait qu’en 2020, la performance des logements neufs devait être en moyenne de 63 kWh/m2/an, contre 105 kWh/m2/an aujourd’hui. Les premiers travaux du Grenelle de l’environnement retenaient comme cible pour 2020 une consommation maximale de 50 kWh/m2/an (cf. annexes 1 à 1quater), associée à des émissions de gaz à effet de serre réduites et à un confort d’été acceptable.
Les questions associées à la réalisation d’une telle ambition renvoient à trois registres spécifiques :

· la fixation du nouveau calendrier ;
· la levée de toutes les contraintes techniques et/ou l’identification des mesures à même de faciliter la réalisation de ces objectifs ;
· les mesures d’accompagnement, notamment financières.
Cependant, rien ne sera possible sans réexamen et modification des politiques d’urbanisme et, plus largement, des mentalités. A rebours du discours dominant sur la densité, les micro-décisions, projet par projet, s’inscrivent rarement dans cet objectif (faible COS ou gabarit, projets revus à la baisse, etc).

Remarques
· L’axe majeur de la nouvelle politique doit porter sur la performance des bâtiments et non plus sur la promotion, via tel ou tel dispositif fiscal, de tel ou tel équipement, fût-il très performant. L’Ademe note d’ailleurs que l’isolation des murs ou combles de toitures, mesures les plus efficaces énergétiquement, sont très peu stimulées par le crédit d’impôt.

· Une politique ambitieuse se heurtera inévitablement aux pratiques culturelles et aux habitudes. Il importe donc de lancer une politique de formation d’envergure.

· Un traitement de choc conduit à rompre avec la pratique du prix minimal et à raisonner en coût global.

· Le concept de développement durable ne saurait se résumer aux seules économies d’énergie. C’est pourquoi, en complément des mesures évoquées, et notamment du concept de « logement à énergie positive ou neutre », un travail de mise à plat et de redéfinition des labels s’impose. Nul ne doute aujourd’hui que le concept de HQE se révèle inadapté.
1. Un calendrier accéléré de 10 ans et très volontariste

Toute politique est un compromis. En l’occurrence, notre pays doit non seulement produire mieux (au regard des impératifs du développement durable), mais produire plus (au regard des besoins démographiques, du droit au logement opposable, etc.)

Il faut donc faire preuve d’un volontarisme normatif en matière d’énergie, tout en évitant de casser la machine, ce qui implique de donner du temps aux acteurs pour s’adapter, notamment les industriels, qui devront revisiter leur appareil de production, et les entreprises, qui devront former leurs salariés. Ces points sont d’importance, car seul l’affichage d’un calendrier de moyen terme et des contraintes associées permettra la production d’équipements et de matériaux à des volumes et des prix adaptés. A contrario, ceux qui accepteront pour tel ou tel ouvrage de devancer l’appel, ne bénéficieront pas des économies liées aux effets de séries. L’appréciation de l’impact financier des seuils réglementaires proposés se doit d’intégrer cette dimension.
Le calendrier retenu ci-après vise précisément à concilier ces impératifs et le souci d’aller au plus vite.

Tableau 1 : Calendrier proposé pour le logement neuf
	
	2012
	2020

	BBC
	22%
	--

	Energie positive
	11%
	100%

	Total
	33%
	100%


Ces dates très volontaristes supposent, pour être tenues, des efforts titanesques de l’ensemble des acteurs, en particulier en matière de formation.

Elles impliquent aussi d’aider ceux qui devanceront l’appel, en particulier ceux qui se lanceront dès 2008 et jusqu’à la fin 2019 dans la réalisation de logements respectueux du label BBC ou, plus encore, à énergie positive. C’est l’objet du volet financier de cette note, qui propose la mise en place d’aides spécifiques (cf. partie 3).
Elles supposent enfin que soit lancé au plus vite un travail de réflexion pour la mise au point d’un label « développement durable » qui ait du sens et puisse donner une consistance plus large à la notion de bâtiment à énergie positive. 
(
L’Anru devance l’appel(
)
Démolir ne suffit pas, il faut reconstruire autrement.

Dès 2012, 20% des nouvelles constructions financées par l’Anru devront donc d’ores et déjà respecter les obligations du niveau « énergie positive », et 30% le label BBC.
L’Agence accordera à ces programmes une aide majorée de :
· X % en cas de respect du label BBC ;
· Y % pour les immeubles à énergie positive et/ ou s’inscrivant dans le cadre du futur label « développement durable ».
(
La Foncière logement et les bâtiments publics et les HLM hors Anru : même combat(2)
A l’instar de ce qui est prévu pour l’Anru, il est proposé que les immeubles acquis neufs ou construits en totalité par Foncière logement, ainsi que l’ensemble des bâtiments publics s’alignent sur le calendrier suivant.

Tableau 2 : Calendrier proposé pour les constructions neuves de la Foncière et les bâtiments publics

	
	2012
	2018

	BBC
	30%
	--

	Energie positive
	20%
	100%

	Total
	50%
	100%


La construction neuve réalisée par les HLM respectera ces mêmes objectifs, sous réserve expresse que les aides différentielles accordées pour ces opérations soient alignées sur les aides Anru.

2. Lever des contraintes

Interdire l’interdiction de capteurs solaires en toiture, situation très fréquente. Un examen de l’ensemble des « freins esthétiques » doit être mené afin de supprimer les entraves en matière d’économie d’énergie.
Construire des bâtiments à énergie positive signifie, dans la plupart des cas, des sur-épaisseurs qui, toutes choses égales par ailleurs, réduisent les surfaces habitables ou utiles. Cette pénalisation constitue un frein supplémentaire qu’il faut lever.
Même la plus robuste des mules ne peut supporter un bât trop lourd. En conséquence, toute nouvelle contrainte ou obligation technico-réglementaire obérera la bonne réalisation du plan. Une pause s’impose. L’enjeu devrait même conduire à s’interroger sur la pertinence et le calendrier de mise en œuvre des contraintes à venir, déjà « dans les tuyaux ».

Enfin, il faut envisager la possibilité de moduler les contraintes de parking dans les PLU, selon l’usage réel des logements, leur localisation et la présence de transports en commun.

3. Mesures d’accompagnement

Une étude sérieuse, en concertation avec l’ensemble des parties concernées, sur les surcoûts réels pour les opérations qui « devancent l’appel » est un préalable indispensable. Elle seule permettra de calibrer les mesures spécifiques d’accompagnement, qui s’ajouteront aux dispositifs existants.

Les aides accordées et détaillées ci-après ont vocation à être modulées en fonction de l’effort fourni (progressivité) et de la date de réalisation de l’opération (dégressivité). Les règles d’évolution du barème devront faire l’objet, là encore, d’une large concertation.

3.1 -
Volet financier et fiscal
Pour les ménages accédants et les résidences secondaires
Pour ces ménages, une prime ou subvention, calibrée en fonction des surcoûts supportés, doit être mise à l’étude. A défaut, le crédit d’impôt « non niché » en faveur du développement durable (cf. annexe 2) serait étendu, tant en ce qui concerne son champ d’application (en incluant tous les logements et non plus les seules résidences principales), que la nature des dépenses prises en compte.

Seraient éligibles tous les logements qui respecteraient le label BBC et/ou seraient à énergie positive avant 2020. L’avantage serait égal à :
· X % du coût de construction ;

· ce dernier étant pris en compte dans la limite de Y €.
Le calibrage définitif de l’aide devra être modulé en fonction de l’effort effectué, le montant de l’aide devant être véritablement adapté au surcoût supporté et dégressif, toutes choses égales par ailleurs, au fur et à mesure du temps.
En complément, la mise en place d’un « PTZ vert », lui aussi modulé en fonction de l’effort effectué, doit être étudiée.
Pour les HLM
En matière de fixation des loyers, il faudrait adapter les loyers conventionnels pour tenir compte de l'augmentation du coût des opérations.

Quant au financement des opérations, il conviendrait de rendre possible la prise en compte des surcoûts à l'aide de subventions d'état ou locales et d’améliorer la bonification du prêt aidé de la CDC pour tenir compte de la réduction des émissions de CO2.

Pour les bailleurs privés
L’aide prendrait la forme soit d’une prime, soit, à l’instar du Malraux, d’un droit au déficit foncier pour les bailleurs collectifs investissant dans le neuf, sous condition que le logement acquis entre 2008 et 2019 respecte le label BBC ou soit à énergie positive. Ce déficit serait imputable sur le revenu global, sans limitation (actuellement, limitation à 10.700 € par an, hors intérêts d’emprunt). Bien évidemment, l’éventuel dispositif fiscal échapperait à toute règle visant les « niches fiscales » compte tenu de l’enjeu qui le justifie.
Cette prime ou déduction se justifie par le fait qu’un investissement conforme au label BBC ou à énergie positive implique un surcoût initial par rapport à un bien moins économe en énergie.
3.2 -
Volet formation

Cette adaptation nécessite un plan de formation des entreprises de grande ampleur, mais aussi de l’ensemble des acteurs de la filière avec, au premier plan, les architectes et les maîtres d’ouvrage.
L’efficacité énergétique des bâtiments ne peut être atteinte que par la mise en place de solutions techniques globales. Pour les bâtiments neufs, la tendance est à une intégration de fonctions liées à des produits industriels de plus en plus complexes et performants : les métiers classiques voient le contour de leurs techniques de base évoluer et s’interpénétrer. L’adaptation des entreprises sera ici multi-technique, afin de répondre à des cahiers des charges de plus en plus précis.

Pour permettre une telle évolution, il est proposé de poursuivre et d’amplifier le programme national de formation des entreprises, en cours de lancement, dans le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie, via l’Association technique pour l’environnement et les économies d’énergie (ATEE). Cette action, qui couvre initialement la période 2006-2009, devra être accélérée et amplifiée (40 millions d’euros, mobilisés aujourd’hui sur la rénovation énergétique de l’existant) sur les années 2008 et suivantes, afin de préparer les échéances à venir.
Ce programme de formation doit permettre d’éviter deux écueils :

· se trouver en situation de pénurie d’offre ;

· laisser n’importe qui réaliser des travaux pour lesquels il n’a ni formation, ni compétence.

Pour les autres acteurs, un travail de recensement des besoins et des moyens nécessaires reste à réaliser dans les plus brefs délais. Les distributeurs ne sauraient rester à l’écart.
3.3 –
Nécessité d’un offre adaptée de produits, tant en termes de qualité que de quantité

La mise en œuvre de ce programme requiert un effort d’adaptation de l’outil industriel, indispensable à une production en série, donc à prix réduit, de matériaux et d’équipements fiables. Il s’agit, ni plus, ni moins que de passer en moins de dix ans du stade de l’innovation confidentielle à la généralisation. 

Ce préalable conditionne l’ensemble du plan.

3.4 –
Majoration des droits à construire
Pour faciliter la construction d’immeubles économes (et/ou respectueux des contraintes du développement durable), l’attribution de droits à construire majorés sur une parcelle apparaît comme une voie féconde.

Dans le cas de plus en plus rare où il existe un COS, cela signifie une majoration systématique de ce dernier comprise entre 10 et 20%. Dans le cas le plus fréquent où les PLU se limitent à l’édiction de gabarits, la loi doit prévoir une réforme de ces documents afin de permettre, chaque fois que possible (respect des droits des voisins, etc.), une majoration obligatoire et systématique dans les mêmes proportions.

Une telle orientation impacte profondément les habitudes et pratiques. Elle n’en constitue pas moins une obligation incontournable.

3.5 –
Recherche et développement
L’effort de recherche, associant tous les acteurs de la filière et les industriels, doit être amplifié. Il revient naturellement au Plan Urbanisme Construction Architecture (Puca) de définir les axes et moyens nécessaires au renforcement de son programme dédié, le « Programme de recherche sur l'énergie dans le bâtiment » (Prebat).
3.6 –
Favoriser les filières de construction au meilleur bilan carbone
L’occupation d’un logement induit des consommations énergétiques pendant son usage, mais le processus de construction du logement s’avère lui-même consommateur d’énergie (les experts parlent d’énergie « grise »). Il convient donc, dans une approche plus globale énergie et carbone, de revisiter les différentes filières à l’aune de ce critère, afin d’aider prioritairement les modes de construction globalement (production, pose, usage) les plus performants.
3.7 –
Garantir l’accès à l’assurance décennale (toutes choses égales par ailleurs…)
La mise en œuvre de nouveaux matériaux et de nouvelles techniques, favorables au développement durable en général et aux économies d’énergie en particulier, ne doit pas être entravée ou rendue impossible par le biais de l’assurance décennale obligatoire. Cette question devrait être résolue dans les meilleurs délais et à des tarifs acceptables.
3.8 –
Volet communication

Une telle transformation des pratiques implique un changement des mentalités, non seulement de la part des entreprises, mais aussi de celle des usagers. Le lancement d’une large campagne de communication sur les avantages à passer à l’acte (choisir un logement économe), tout en soulignant les conséquences associées en termes d’usage quotidien, d’entretien, etc. doit donc être envisagé.

Pour être efficace, ce volet pédagogique et de conseil devra être largement repris et relayé par les industriels et les distributeurs.

4. Pistes complémentaires de réflexion
4.1 –
Adapter la fiscalité locale
Une fiscalité locale modulée, tant pour la taxe d’habitation que pour la taxe foncière, semble non seulement logique mais fortement incitative pour la performance énergétique. Il ne serait que normal que les collectivités territoriales participent à l’effort collectif par ce biais.

Parmi les voies possibles, on peut citer : les abattements sur taux d’imposition ou l’introduction d’un abattement sur la base taxable (valeur locative cadastrale) en fonction d’un critère de consommation d’énergie (DPE).
4.2 –
Créer un marché des droits à produire des gaz à effet de serre transférables
La fixation d’un seuil réglementaire (unique ou pluriel) pour les logements, mais aussi pour tous les bâtiments, conduit de facto à ce que, pour chaque bâtiment, la consommation et les émissions de gaz à effet de serre soient inférieures ou supérieures à ces seuils. Il en découle logiquement des interrogations sur comment inciter à faire des travaux sur les bâtiments les plus producteurs de CO2.
En répliquant ce qui se fait dans d’autres domaines, les propriétaires de bâtiments très économes pourraient alors être titulaires de droits à émettre transférables et cessibles auprès de ceux qui « polluent » au-delà du seuil. A contrario, ces derniers seraient contraints de payer du fait de leur faible performance.
Le calibrage des droits, le mode de fonctionnement du marché, la nature du régulateur, … sont autant de points techniques à approfondir pour la mise en œuvre d’une éventuelle solution, dont il est aujourd’hui impossible d’apprécier le degré de pertinence. Un travail poussé d’évaluation s’impose avant tout choix en ce domaine.
Ce mode de régulation, s’il devait être mis en place pour le logement neuf et existant, s’étendrait naturellement à la construction non résidentielle.
Annexes

Annexe 1 - La performance énergétique

Remarque liminaire

Le coût des démarches environnementales plus globales (type HQE®) avec gestion des eaux, choix de matériaux, gestion de l’énergie ou chantier propre, par exemple, n'est pas dans l'objet du présent document.

Rappels

La RT2005 fixe des seuils de consommation maximale pour chaque bâtiment en fonction de sa localisation et de l'énergie utilisée (cf. tableau A-1).

Cep MAX :
consommation maximale du bâtiment pour le chauffage, le refroidissement, la production d'eau chaude sanitaire –ecs– (uniquement valable pour les bâtiments résidentiels).

Cep REF :
consommation de référence du « bâtiment équivalent » (forme, architecture…) au bâtiment à construire. Cette consommation intègre toutes les consommations d’énergie dans le dit bâtiment.

Cep : 
consommation réelle (tout usage) du bâtiment (calculée lors de l'étude thermique).

Cette consommation est exprimée en énergie dite primaire en kWh/m² de SHON/an.

Tableau A-1 : valeurs de Cep MAX

	Zone climatique*
	Combustibles fossiles
	Chauffage électrique

(y compris pompes à chaleur)

	H1
	130 kWh primaire/m²/an
	250 kWh primaire/m²/an

	H2
	110 kWh primaire/m²/an
	190 kWh primaire/m²/an

	H3
	80 kWh primaire/m²/an
	130 kWh primaire/m²/an


* Les zones climatiques sont définies dans l’arrêté (H1 : nord, à H3 : zone méditerranéenne).

Source : Ministère du logement, décret + arrêté du 24/05/2006, présentation de la RT2005.

Énergie finale et énergie primaire

Énergie finale : énergie utilisée pour la consommation finale (fioul, gaz ou électricité de chauffage,...)

Énergie primaire : quantité totale d’énergie qu’il faut mobiliser pour fournir cette énergie finale. Il se trouve que pour fournir une quantité d’énergie à un logement, il faut en mobiliser une quantité supérieure en amont, du fait des pertes constatées. Ces pertes de rendement surviennent lors de la production, du transport, du stockage ou de la distribution de l’énergie.

Facteur de conversion de l’énergie finale en énergie primaire : x 2,58 pour l’électricité et x 1,00 pour les autres énergies. Ce facteur est fixé par les réglementations RT2005 et DPE (pour info, 2,00 en Suisse et 2,85 en Allemagne pour l'électricité). Ce coefficient mérite donc d’être revisité.

Approche moyenne pour les économies d'énergie

A partir de ces données, on peut estimer la consommation d'énergie primaire moyenne (sur le territoire national) pour un logement utilisant un combustible fossile (hypothèse : le gaz) et puisque la réglementation impose Cep ≤ Cep MAX : 

· RT2005 : Cep ≤ 105 kWh/m²/an (moyenne des trois zones climatiques du tableau ci dessus) ;

· label HPE2005 : amélioration de 10 % des performances par rapport à la RT2005, soit Cep ≤ 95 kWh/m²/an ;

· la RT2010 se situe entre HPE2005 et THPE2005 (elle s’inscrit dans l’objectif, en 2020, de – 40 % par rapport à la RT2000) ;

· label THPE2005 : amélioration de 20 % des performances par rapport à la RT2005, soit Cep ≤ 85 kWh/m²/an ;

· label BBC : valeur absolue de 50 kWh/m²/an pour chauffage, ecs, ventilation, éclairage et auxiliaires (là où Cep MAX de la RT ne prend en compte que chauffage + ecs). Cette valeur est à décliner avec des coefficients en fonction de la zone climatique (H1, H2, H3) et de l'altitude.

A titre de comparaison, quand la RT2020 sera en moyenne à 65 kWh/m²/an pour Cep chauffage + ecs, le label BBC est déjà à environ 25 pour ces seuls consommations (soit 15 pour le chauffage, 10 pour l'ecs, et 25 pour la ventilation, l'éclairage et les auxiliaires).

Annexe 1bis – Impact sur le coût de construction

Attention - Toutes les valeurs annoncées dans ce document sont basées sur les statistiques professionnelles (bailleurs, constructeurs) et les ordres de grandeur des économistes (hors professionnels du secteur ayant intérêt à la promotion de telles démarches, qui annoncent, parfois à juste titre, que le coût est négligeable). Ce sont des moyennes. Ces estimations ne sont pas basées sur la simulation quantifiée au métré d'une opération type, qui serait hors contexte pour le présent document.

Sur la base du seul coût de construction en résidentiel standard (et en moyenne nationale), valeur 07/2007 à 1 250 €HT/m² HAB, hors VRD, infrastructures spécifiques et hors prestations spécifiques CPI-AFL (non impactées).

RT2000 -> RT2005 = 15 % d'économie des consommations.

Impact (toutes choses égales par ailleurs) sur le coût de construction couramment admis par les professionnels = + 3 %, soit 40 €HT/m².
RT2005 -> RT2010 = 10 à 15 % d'économie des consommations.

Impact sur le coût de construction estimé de + 4 à 5 %, soit 55 €HT/m².
(Ce coût est inférieur ou égal à celui du HPE2005 actuel -voir ci-dessous-, à performances un peu supérieures, car applicable en 2010, avec des innovations techniques attendues et un marché de la performance arrivé à maturité)

RT2005 (conventionnel) -> HPE2005 = 10 % d'économie des consommations.

Impact sur le coût de construction estimé à + 5 %, soit 65 €HT/m².
RT2005 (conventionnel) -> THPE2005 = 20 % d'économie des consommations.

Impact sur le coût de construction estimé à + 8 %, soit 90 €HT/m².
RT2005 (conventionnel) -> Label BBC.
Impact sur le coût de construction estimé actuellement de + 19 à 20 %, soit 250 €HT/m², qui se réduira par la suite en valeur constante du fait de l'arrivée à maturité du marché, mais sera probablement rattrapé par l'actualisation.

Ici, la notion de « toutes choses égales par ailleurs » est à nuancer, compte tenu de la nécessaire prise en compte de la « forme architecturale » pour arriver aux objectifs performantiels de ces opérations très spécifiques (difficile en tissu urbain standard dense par exemple).

Graphique A-1 : Evolution coût / performance

(Source document Pouget Consultants datant de 2005 – considérer la courbe haute + valeurs 2005 à actualiser)

[image: image1.emf]

Nota

Avec la RT2005, l'enveloppe est déjà performante. L'augmentation de la performance des parois sera probablement épuisée avec la RT2010, une fois les problèmes de ponts thermiques solutionnés par des innovations technologiques, voire le recours systématique à l'isolation par l'extérieur. Le recours aux procédés techniques élaborés (pompes à chaleur, ventilations basse consommation, ecs solaire, chauffage solaire, VMC double flux, triples vitrages, etc.) sera rendu nécessaire pour atteindre ces objectifs de consommation en jouant sur tous les facteurs de la performance, ce qui augure d'une augmentation des coûts de construction un peu supérieure aux solutions actuelles, focalisées sur l'enveloppe.

On doit aussi envisager une augmentation des coûts de maintenance, car les systèmes actuels en résidentiel sont plutôt « simples », alors que les installations de demain nécessiteront de nouveaux types de contrats de maintenance. En prospective, si l'on se base sur le faible coût actuel de l'énergie, l'économie réalisée sur les seules consommations pourrait ne pas compenser ces nouvelles charges.

Annexe 1ter - Exemples de comparaison des labels européens au label BBC (Effinergie)

Le label BBC est porté par l'association Effinergie. Il est officialisé dans l'arrêté du 08/05/07 (JO du 15/05/07) relatif « au contenu et aux conditions d'attribution de label haute performance énergétique » (Art. 2/ 5°/a).

Il est intéressant de le comparer aux labels utilisés en Suisse et en Allemagne, pays le plus souvent pris en référence. En l’occurrence, ces pays se réfèrent pour l’excellence à trois principaux labels (graphique A-2).

Graphique A-2 : Illustrations comparatives

[image: image2.emf]
Source : article Le Moniteur du 20/04/2007 sur le label EFFINERGIE.

[image: image3.emf]
Source : association EFFINERGIE.

A la lumière de ces éléments, on peut tenter, pour ces trois labels, une comparaison au BBC.

· Passivhaus allemand : + 16 % (5 000 bâtiments construits) par rapport au conventionnel (RT 2005).

· Minergie (Suisse) : + 10 % (surcoûts maximaux inclus dans l’exigentiel du label).

· Minergie P : + 15 % (surcoûts maximaux inclus dans l’exigentiel du label).

Attention : toutes les valeurs annoncées dans ce document sont basées sur les statistiques professionnelles (bailleurs, constructeurs) et les ordres de grandeur des économistes (hors professionnels du secteur ayant intérêt à la promotion de telles démarches, qui annoncent, parfois à juste titre, que le coût est négligeable).

Annexe 1quater
En Allemagne, l’isolation par l’extérieur est culturellement intégrée. La proportion de bâtiments concernés doit certainement se situer au-delà de 80%(
), si l’on considère seulement le secteur du logement (ce qui n’est pas toujours le cas pour certains bâtiments industriels -par exemple-) et que l’on y inclut la construction à ossature bois (qui est une isolation à mi-mur, en fait).

En revanche, il faut faire attention au fait que le Passivhaus à valeur 120 prend toutes les consommations, y compris l’éclairage et l’électroménager qui sont électriques, donc affectés  d’un coefficient de 2,85 pour l’Allemagne, ce qui veut dire qu’il ne reste effectivement pas grand-chose pour le chauffage (soit la valeur 15 !).

On pourrait estimer que la part du seul chauffage dans la valeur 50 de notre BBC (qui prend en compte chauffage + électricité + ventilation + éclairage) est d’environ 20.

Annexe 2 - Crédit d’impôt en faveur du développement durable

Qui est concerné ?

Les propriétaires comme les locataires de leur habitation principale.

Pour quels logements ?

Les logements achevés depuis plus de deux ans sauf pour les équipements de production d’énergie renouvelable, les pompes à chaleur spécifiques, les équipements de raccordement à un réseau de chaleur ainsi que les équipements de traitement et de récupération des eaux pluviales où tous les logements sont concernés (neufs, acquis en l’état futur d’achèvement ou achevés).

Quel sont les avantages ?

Le contribuable peut déduire de ses impôts :

· 15 % du montant des équipements pour les chaudières à basse température ;

· 25 % du montant des équipements et matériaux pour les chaudières à condensation et les matériaux d’isolation thermique et appareils de régulation de chauffage ou 40 % s’ils sont installés au plus tard le 31 décembre de la 2ème année suivant celle de l’acquisition d’un logement achevé avant le 1er janvier 1977 ;

· 25 % pour les équipements de traitement et de récupération des eaux pluviales ;

· 25 % pour les équipements de raccordement à certains réseaux de chaleur ;

· 50 % du montant des équipements de production d’énergie renouvelable et des pompes à chaleur.

Cette déduction requiert la présentation d’une facture d’entreprise ou d’une attestation fournie par le vendeur ou le constructeur du logement et est limitée, pour l’ensemble de la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2009 à :

· 8 000 € pour une personne célibataire, veuve ou divorcée ;

· 16 000 € pour un couple marié ou lié par un PACS (soumis à une imposition commune) ;

et majorée de 400 € par personne à charge.

A noter : la main-d’œuvre est exclue de la base du crédit d’impôt.

Equipements éligibles au crédit d’impôt en faveur du développement durable(
)
· Chaudières à basse température utilisées comme mode de chauffage ou de production d’eau chaude.

· Chaudières à condensation utilisées comme mode de chauffage ou de production d’eau chaude.

· Matériaux d’isolation thermique :

-
matériaux d’isolation thermique des parois opaques répondant à des critères précis,

-
matériaux d’isolation thermique des parois vitrées répondant à certaines caractéristiques,

-
volets isolants caractérisés par une résistance thermique additionnelle apportée par l’ensemble volet-lame d’air ventilé > à 0,20 m².°K/W,

-
calorifugeage de tout ou partie d’une installation de production ou de distribution de chaleur ou d’eau chaude sanitaire avec une résistance thermique > à 1 m².°K/W.

· Appareils de régulation de chauffage permettant le réglage manuel ou automatique et la programmation des équipements de chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire.

· Intégration à un logement neuf ou acquisition :

-
d’équipements de production d’énergie utilisant une source d’énergie renouvelable,

-
de pompes à chaleur spécifiques, telles que les pompes à chaleur géothermiques à capteur fluide ayant un coefficient de performance > 3 pour une température d’évaporation de -5°C, les autres pompes à chaleur géothermiques et les pompes à chaleur air/eau ayant un coefficient de performance > 3 pour une température d’évaporation de +7°C selon la norme d’essai 14511-2 et les pompes à chaleur air/air de type multisplit (y compris DRV) ou gainable, ayant un coefficient de performance > 3 pour une température extérieure de +7°C selon la norme 14511-2 et remplissant des critères cumulatifs.

· Equipements de raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par des énergies renouvelables ou des installations de cogénération.

· Equipements de récupération et de traitement des eaux pluviales(
).

Exemple

Pour un couple avec deux enfants (montant du plafond = 16 800 €), l’avantage fiscal maximum est de :

· 2 520 € dans le premier cas (crédit d’impôt de 15 % du montant des équipements) ;

· 4 200 € (25 %) ou 6 720 € (40 %) dans le deuxième cas ;

· 4 200 € (25 %) dans les troisième et quatrième cas ;

· 8 400 € (50 %) dans le cinquième cas.

Les contribuables ayant déjà bénéficié d’un crédit d’impôt pour l’imposition des revenus 2006 devront déterminer le montant qui reste à utiliser par la différence entre les plafonds.
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(�)	Le vocable « énergie positive » a été retenu en ce qu’il éclaire l’objectif, même si le concept, comme indiqué dans le corps de cette note, reste à définir et à préciser.


(�)	Attention, à ce stade, il s’agit de simples propositions du groupe de travail qui exigent, avant d’être retenues, le respect des procédures internes de validation des organismes concernés.


(�) A dires d’expert, non étayé par des statistiques.


(�)	Liste limitative : arrêtés du 9 février 2005 et du 12 décembre 2005, instruction administrative 5B-17-06 du 18 mai 2006.


(�)	Liste précisée dans l’arrêté du 4/05/2007.
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